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Lyon, le 12 avril 2024 
 
 
 
 
 

 

ASSEMBLÉE ANNUELLE ÉLECTIVE 2024 
 

 
 

CONVOCATION 
 

 
Cher(e) sociétaire, 
 
J’ai l’honneur de vous inviter à participer à la prochaine assemblée annuelle élective de la section du 
Rhône et de la métropole de Lyon qui se déroulera le : 
 

Lundi 3 juin 2024 à 17 heures 30 
En préfecture du Rhône 

(Entrée au 18, rue de Bonnel Lyon 3) 

L’ordre du jour est le suivant : 
 
 -  Présentation du bilan 2023 : bilan d’activité, bilan financier et bilan moral, suivis des votes 
pour approbation. 

-   Élection du nouveau bureau de section : installation du bureau de vote (1 président de bureau 

et 2 assesseurs volontaires en dehors des candidats aux élections), présentation des candidats, scrutin 
uninominal et proclamation des résultats par le président du bureau de vote. 

-   Echanges entre les membres du nouveau bureau et les sociétaires. 
-   Verre de l’amitié offert par la section du Rhône et de la métropole de Lyon. 

 
La liste des candidatures reçues selon la procédure établie est la suivante : 
 

- Pour le poste de président : Alain GALLIANO, candidat sortant. 
- Pour les postes de vice-présidents : Serge DELAIGUE, nouveau candidat et Pascale 

ROMESTAING, candidate sortant. 
- Pour le poste de secrétaire : Nicole JAFFREZIC, nouvelle candidate. 
- Pour le poste de trésorier : Alain ROUX, candidat sortant. 

 
Vous trouverez, en pièces jointes, les curriculum vitae des candidats. 
 
Conditions pour voter ((directement ou en donnant pouvoir) : être à jour de cotisation 
 
Si vous ne pouvez participer à l’assemblée élective, vous pouvez donner pouvoir à un autre sociétaire, 
en vous assurant au préalable que cette personne sera bien présente physiquement à l’assemblée et 
qu’elle est à jour de sa cotisation. Les pouvoirs non nominatifs seront considérés comme bénéficiant au 
président de la section qui peut les déléguer aux présidents des comités correspondants. Tout pouvoir 
doit être daté et signé et ne comporter aucune rature ni surcharge. Il doit être envoyé, par voie postale 
de préférence, au siège de la section (SMLH 33, rue Bossuet 69006 LYON) ou par mail (adresse : 
secretaire@smlh-rhone.com) avant le mercredi 22 mai 2024.  Il est bien précisé qu’il ne sera admis 
aucun pouvoir le jour de l’assemblée. 
 
 

Le président de section 

 
 

Alain GALLIANO 
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